
 

Notre rôle :

• Réunir des informations relatives au furet 
et les diffuser auprès du grand public et 
professionnels du monde animalier

• Conseiller des propriétaires de furets qui 
nous sollicitent

• Participer  à  des  sauvetages  de  furets 
abandonnés ou maltraités.

Les «plus» de DFDH :

 Une équipe motivée, réactive et compétente 
au service de tous ceux qui veulent en savoir 
plus  sur  le  furet  ou  qui  sont  désireux  de 
militer pour la cause de ce petit animal.

 Des  « journées  furet »  organisées 
ponctuellement par l’équipe.

 Des avantages pour les adhérents :

• Accès à l’espace membre du site pour lire 
le  journal  trimestriel  de  l’association  et 
télécharger nos fiches conseils

• Assistance téléphonique conseil du lundi 
au vendredi

• Réduction  de  5%  sur  les  produits 
spécialisés  de  notre  partenaire 
commercial  «lesfufus.com» 
http://www.lesfufus.com et  tarifs 
préférentiels sur nos produits dérivés.

Détention :  Le  furet  doit  disposer  d’une 
grande  cage  à  l’abris  des  courants  d’air, 
aménagée avec un coin pour dormir (panier, 
hamac,  linge…),  un  coin  repas  et  boisson 
(gamelles  lourdes  en  céramique, 
éventuellement  biberon)  et  un  coin  toilettes 
(litière végétale,  éviter  la litière minérale qui 
peut provoquer des allergies).
ATTENTION :  ne  surtout  pas  utiliser  de 
copeaux, de foin ou de paille comme fond de 
cage ! Le furet ne nécessite pas de fond de 
cage,  surtout  lorsque  ce  dernier  peut  lui 
provoquer des affections respiratoires.
Il ne faut pas oublier qu’un furet a besoin de 
sortir de sa cage autant que possible, car un 
enfermement excessif lui est néfaste et peut 
entraîner chez lui une véritable dépression.

Alimentation : Le furet est un carnivore strict 
qui  doit  disposer  en  permanence d’une 
alimentation riche en protéines animales.
Le pain et le lait ne conviennent absolument 
pas et en font un animal carencé, qui peut en 
plus souffrir de troubles digestifs.
Les croquettes au poulet de qualité premium 
sont ce qu’il y a de mieux pour lui.
Les  croquettes  de  supermarché  ne 
conviennent pas, car elles sont composées à 
partir  de  sous-produits  animaux  en  aliment 
premier et contiennent généralement trop de 
fibres et de céréales.
DFDH  recommande  les  marques  Fernando 
ou  Hill’s  Science  Plan, en  gamme  chaton 

jusqu’à 3 ans, en gamme adulte de 3 à 5 ans 
et en gamme senior à partir de 5 ans

Vaccination :  Le  furet  est  sensible  à  la 
maladie de Carré et à la rage, aussi il doit être 
vacciné contre ces 2 maladies mortelles.
Vaccin  recommandé  pour  Carré  :  Canigen 
CH (Virbac)

Stérilisation :  la  stérilisation  est  une 
opération  de  convenance  pour  le  mâle,  en 
revanche pour  la  femelle  non destinée à  la 
reproduction, c’est une opération VITALE afin 
qu’elle  ne  meure  pas  d’un 
hyperoestrogénisme (empoisonnement de  la 
moelle osseuse par les oestrogènes chez la 
femelle laissée en chaleur plus d’un mois).
Il est nécessaire de faire pratiquer une 
ovariohysterectomie (ablation des ovaires et 
de l’utérus), et pas une ovariectomie 
(ablation des ovaires) car un reste d’ovaire 
peut subsister après l’opération, redonner 
naissance à un ovaire encore plus actif que 
l’organe d’origine, et donc recréer des 
chaleurs.

Soins divers : Une coupe des griffes doit être 
effectuée 1 à 2 fois par mois, avec un coupe 
griffe pour chats.
Les oreilles doivent être nettoyées tous les 15 
jours.
Un antiparasitaire externe contre les puces et 
les tiques doit être appliqué 1 fois par mois, 
pendant les beaux jours.
Un  antiparasitaire  interne  polyvalent, 
vermifuge, doit être distribué 1 fois par mois 
pendant 6 mois chez le fureton, puis 2 fois par 
an chez le furet adulte.
Un bain peut être donné, mais pas plus de 2 
fois par an.

http://www.lesfufus.com/


http://www.furets-hommes.com

Le site  est  une mine d’informations  sur  le 
furet  puisqu’il  dispose  de   fiches  conseils 
très complètes, répertoriées dans différentes 
rubriques

• Adoption - achat
• FAQ
• Généralités
• Santé et soins
• Législation
• Espace vétérinaire (accès sécurisé)

Le  site  propose  également  un  forum de 
discussion,  des  galeries  de  photos,  des 
adresses  utiles,  des  petites  annonces,  les 
contacts des responsables de l’association, 
de nombreux liens…

Avec DFDH, vous saurez TOUT sur le 
fufu !!!

 

C’est simple, il vous suffit de remplir et 
de  renvoyer  un  bulletin  d’adhésion 
accompagné d’un chèque de 15 € à : 

DFDH c/o M. et Mme Sanguy
24 B résidence La Cerisaie

91120 Palaiseau

Pour  tous  renseignements 
complémentaires,  vous  pouvez  nous 
contacter :

• Mail : info@furets-hommes.com

• Téléphone : 06 10 24 13 87
Du lundi au vendredi, de 14h00 à 19h00 
uniquement

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

Nom :
Prénom :
Adresse :
Tel :
Mail : 

Avez vous des furets ? 
OUI �   nb : …            NON �

Acceptez-vous  que  vos  coordonnées 
soient  éventuellement  transmises  à 
des membres de votre région ?
OUI �               NON �

Dépliant propriétaires

Le Furet,
Mieux le connaître 
pour mieux l’aimer !

Association
Des Furets et Des Hommes

Dépliant distribué par ……………………
………………………………………………

…………………………
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